
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 50 (1942)

Heft: 6

Vereinsnachrichten: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 17.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie

Seance du 15 novembre 1941 a Lausanne,

Palais de Rumine, Salle Tissot

M. Louis Junod, president, ouvre la seance a 15 heures

en saluant la belle assistance — il y a bien 120 personnes —
et commence par la chronique des evenements recents.

Notre societe a delegue son president au centenaire de la

Societe suisse d'histoire, ä Berne. Le secretaire l a representee
a la reunion de la Societe jurassienne d'emulation, a Bale, et le

president ä celle de la Societe suisse de numismatique, ä

Lausanne. — 11 vient de se fonder en notre ville un Cercle

numismatique ; les amateurs et collectionneurs de monnaies et de

x medailles y seront les bienvenus ; qu'ils s'adressent ä M. C.

Martin, conservateur du Cabinet des medailles. — La livraison

septembre-octobre de la Revue Historique Vaudoise est consacree
ä la numismatique. Elle contient entre autres des etudes de deux
de nos membres : l'une sur le Tresor monetaire de Vidy, par
M. C. Martin, l autre sur les monnaies vaudoises de 1804 ä

1846, par M. Charles Lavanchy. Dix planches hors-texte parent
ce numero, qui fait honneur ä notre revue. Divers appuis financiers

ont permis d'en editer un tirage ä part, sur papier de luxe.

Notre societe y a contribue par un subside de 150 francs, preleve

sur le fonds des illustrations de la Revue Historique Vaudoise.

Le president rappelle aux ämes genereuses l'existence de ce

fonds precieux.
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Cinq candidats sont admis dans les formes requises ; ce sont :

MM. Roth & Sauter, imprimeurs a l'enseigne du Verseau, ä

Lausanne, membres ä vie ;

Olivier Dessemontet, pasteur ä Chesalles sur Moudon ;

Georges-Andre Chevalley, lie. litt., ä Lausanne ;

Charles Lavanchy, gerant du Lausanne-Ouchy, ä

Lausanne ;

Charles Michaud, chef de service C.F.F., ä Lausanne.

On passe ensuite aux communications.

M. l'abbe E. DuPRAZ : Paracelse (1493-1541) ; ses relations

avec la Suisse, ses propheties.

On a commemore l'annee derniere, en Suisse, le quatrieme
centenaire de la mort de ce grand medecin. Souabe d'origine,
il naquit ä Einsiedeln, oil ll passa son enfance. II fut medecin
officiel de la ville de Bale et professeur ä l'Umversite de cette
ville ; on le retrouve plus tard ä Saint-Gall et a Appenzell ;

aussi peut-on le considerer comme Suisse. Ses methodes nou-
velles, son emploi de l'allemand au lieu du latin, sa vigueur a

denoncer les erreurs et les malhonnetetes de certains medecins,

son caractere independant et irritable, le contraignirent ä

quitter Bale. II fut des lors medecin itinerant et fit des voyages
ä travers l'Europe. Tombe dans la misere, epuise de travail, il
mourut ä Salzbourg.

Paracelse a beaucoup ecrit. On lui doit, outre des ouvrrges
de medecine et de theologie, de nombreuses predictions astro-
logiques. Elles paraissaient dans des almanachs qui rapportaient
gros a son editeur. On doute qu'il crut lui-meme ä ses propheties.

— Ses ceuvres ont ete editees ä Bale et a Geneve, et de
nombreuses etudes lui ont ete consacrees en Suisse. Les jugements

sur lui vont de l'admiration au mepris. II fut du moms l'ami des

pauvres. « Le fondement dernier et le plus solide de la medecme,
a-t-il dit, est la charite. »
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M. Jean-Charles BlAUDET : Au temps du meunier Sans-Souci.

Le cabaretier Valet et le bailli Jenner (avec projections).

La scene se passe tantot ä Lausanne, dans le quartier de la

Cite, tantot ä Berne, de 1776 ä 1779. Personnages pnncipaux :

Niklaus-Beat-Ludwig von Jenner, ancien officier au Piemont

et en Hollande, bailli de Lausanne; Pierre-Francois Valet,
d une famille bourgeoise de Lausanne depuis 1581, vigneron,
cabaretier et proprietaire d une maison ä la Cite-Derriere. En
tant que bourgeois, Valet peut vendre « a pot et ä pinte»
tout le vin qu'il a le droit de faire entrer dans la ville. II convoite

un jardinet sis pres la Porte Saint-Maire, jouxtant les greniers
de L.L. E.E., et, ä cote, deux galeries couvertes. En 1776 il
amodie le jardin ; les clients affluent. La meme annee il est

nomme membre du Conseil des Deux-Cents. II achete le jardin
et reconstruit les galeries branlantes. Mais sa nouvelle propriete
est mouvante du fief de L.L. E.E. Le bailli lui ordonne d'arreter
les travaux : il y a danger d'incendie pour les greniers du chateau

; de plus, les buveurs causent du tumulte et du scandale.

Les choses s'enveniment. Chacune des parties se pourvoit
d un avocat qui redige un memoire avec plan, titre et pieces
annexes. L'affaire est portee successivement devant le Noble
Conseil et le Deux-Cents de Lausanne, devant la Haute Chambre

Economique ä Berne, enfin devant l'Avoyer et le Senat. LL. EE.

mettent fin au litige en 1779 par la sentence suivante : « On ne

peut empecher Valet de vendre librement son vin ä pot et a

pinte, tant qu'il observera les ordonnances souveraines et les

reglements de police de la ville de Lausanne. »

M. Henri Perrochon presente, pour terminer, les Comptes d'un

philosophe enfant, Frederic Frossard (1817-1818). Cette communication

paraitra dans la Revue historique vaudoise.

Apres cette agreable promenade ä travers les siecles, la seance

est levee a 17 heures.

H. M.
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